
COMMUNE DE VERZENAY 

Secrétariat de Mairie 
Du lundi au Vendredi de: 

9h00 à 12h30 
Tél : 03.26.49.42.68 
Fax : 03.26.49.44.03 

Permanence du Mai-
re 

Du Lundi au Vendredi  
De 11h00 à 12h30 

Bibliothèque 
 Municipale 

   Mardi de 17h00 à 18h30 
   Mercredi de 10h00 à 12h00  
    Et de 16h00 à 18h00 
   Vendredi de 17h00 à 19h00 
   Samedi de 10h00 à 12h00 

 

Année 5, Numéro 26  13 Septembre 2005 

Informations Générales 
 
Déchetterie  : 
 L’accès de la déchèterie est limité aux véhicules de PATC inférieur ou égal à 
3,5 tonnes. 
 Le volume maximum autorisé des apports journaliers est fixé à 1 m3 par uti-
lisateur. 
 L’accès à tout véhicule agricole est interdit. (tracteurs, enjambeurs …).  
 

A réclamer en mairie : 
 Trouvé début juillet rue de Mailly, un trousseau de clé, 
 Trouvé sur la brocante une clé de voiture 

Collecte sélective 
-Ordures ménagères 
(couvercle bordeaux) 

Mardi à partir de 12h30 
-Collecte sélective 

(couvercle bleu et jaune) 
Vendredi à partir de 4h00 
sortir les bacs le jeudi soir 

Déchetterie 
(Sillery) 

 

       Du Mardi au Samedi 
         de 14h00 à 18h00 
    

Tél : 03.26.49.14.12 

Numéros  
d’urgences 

 

Pompiers: 18 
Samu: 15 
Police: 17 

Centre anti-poison: 
03.83.32.36.36 

Gendarmerie de Beaumont: 
03.26.03.92.40 

VERZENAY Info 

État Civil 
 

Naissances:             

. Le 02.08.2005, Mattis et Logan BOE  2, Rue de la Petite Fontaine  
 

. Le 05.08.2005, Ernest SMITH  1, Rue Thiers 
Mariages:              

. Le 27.08.2005, Isabelle BLUETTE et Gabriele LECCA   
 

. Le 03.09.2005, Virginie BAJAN et Franck GOLICHEFF  



Réunion du Conseil Municipal du 13 juin 2005 
 
Étaient présents : Tous les membres, sauf  Monsieur Francis RODRIGUE et Mademoiselle Marie-Laure VIGNON, absents ex-
cusés. 
Secrétaire de séance : Madame Bernadette VIGNON. 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil que le logement rue Heidsieck est loué à la société « SM2G » depuis le début du mois de 
juin; 
 

Monsieur le Maire informe que les travaux de la supérette avancent normalement, sans retard;  
 

Le Conseil Municipal accepte de mettre à disposition une parcelle de 700 m² prés de la station d’épuration pour la construction 
d’un dépôt d’aignes, suite à la demande de Messieurs Jean –Paul MOREL et David PEHU. Un bail sera établi par Maître JAC-
QUEMAIN-COURNIL, notaire à VERZY. 
 

Il est apporté le soutien à la candidature de PARIS pour les Jeux Olympiques de 2012;    
Le conseil municipal soutient la démarche engagée par le comité syndical du Parc Naturel Régional de la Montagne de REIMS 
pour l’enfouissement de l’alimentation électrique de la L.G.V dans le périmètre du Parc Régional; 
 

Le logement occupé actuellement par M et Mme FLORES au dessus de l’école primaire sera repris début août par M Jean Pierre 
PERINET et Melle Jannick MINARD;  
 

Le Secours Catholique remercie la commune du prêt du terrain de foot pour les mercredis après midi; 
 

Suite aux sondages effectués par la société « ANTEA » sur la partie boisée du lotissement « BELLE VUE» jusqu’à la limite de 
l’ancienne décharge, il s’avère qu’environ un tiers du terrain serait éventuellement constructible. affaire à suivre, la prochaine 
réunion du P.L.U aura lieu le 6 septembre; 
 

M.Thierry PERRION propose la formation de deux équipes de 6 personnes en vue des olympiades sillerotines qui se dérouleront 
le 10 septembre;  
 

Madame Bernadette VIGNON informe que des fleurs nouvellement replantées ont été dérobées, ce qui est regrettable; 
 

Les habitants du lotissement « BELLE VUE » se plaignent du bruit et de la vitesse occasionnés par les QUADS et les MOTO-
CROSS pendant les week-ends. Un arrêté sera pris afin d’y remédier;   

Après consultation des devis concernant le changement des dalles du faux-plafond de la petite salle des fêtes, l’entreprise JA-
MEIN a été retenue, ce qui devrait améliorer l’acoustique 
 

Madame Frédérique HATTE informe que la remise des prix du concours de poésie à la bibliothèque aura lieu le 18 juin; 
 

Le Conseil Municipal accepte la participation de la commune à hauteur de 50 % pour le feu d’artifice de la ST JEAN; 

           Séance levée à 22 h 30  

 
Étaient présents : Tous les membres, sauf  Messieurs Philippe CHARDONNET,  Cyril DUTERNE, Sébastien LECCA et Jean-
Brice ROUSSEAUX ( qui a donné pouvoir ), absents excusés. 
 

Secrétaire de séance : Mademoiselle Marie-Laure VIGNON. 
 

Visite de Melle MEDDE qui vient exposer son éventuel projet d’ouverture en mars d’un salon de coiffure « FEMMES  ». Le 
Conseil passe au vote à bulletins secrets : 10 oui—2 non , pour lui louer le local prés de la superette , place des carrières; 
 

Le Conseil décide de faire établir un bail par Maître JACQUEMAIN-COURNIL, notaire à VERZY, pour le local loué à Mada-
me Lydie SAUCET, gérante du PROXI , à compter du 1 er septembre 2005 . Le loyer est fixé à 610 € à compter du 1 er octobre 
2005; 
 

Le Conseil Municipal décide de revoir le tarif de la garderie du soir et des études : 0.90 € pour l’heure de garderie et de 1.80 € 
pour l’heure d’études au 2 septembre 2005; 
 

Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier reçu du Président de l’association pour l’accueil des étudiants étrangers à REIMS 
qui sollicite le prêt d’une salle pour la journée du 13 mai 2006 . Affaire à suivre;  
 

Le conseil Municipal décide de louer à Madame Nadine MENGANT, le logement situé au dessus de l’école primaire dés le dé-
part de M. et Mme ALVARO 
 

M Thierry GIBELIN présente les nouveaux statuts de la Communauté de communes VESLE-MONTAGNE DE REIMS; 
 

La rénovation du faux plafond de la petite salle des fêtes est terminée, ce qui devrait améliorer l’acoustique de la salle  
    
           Séance levée à 22 h 30  

Réunion du Conseil Municipal du 12 juillet 2005 



Commission :  ECOLES  -  CANTINE 
La rentrée scolaire s’est déroulée le 2 Septembre dans de  bonnes conditions. Nous souhaitons la bienvenue à 
M. CHILD enseignant à l école primaire qui remplace Mme ALVARO et à Mme Mélina PIERACHE.    
 Pour l’école maternelle : Directrice : Martine CABANAC  
  - Petite Section :   Martine CABANAC   
  - Moyenne et Grande Section : Florence BALINGER (3 jours par semaine)  et Mélina PIERACHE  
(2 demies journées par semaine) 
 

 Pour l’école primaire : Directrice : Valérie GUILLAUME 
  - C.P / CE1   : Valérie GUILLAUME, 
  - CE2 / CM1 : Alain CROCHET,  
  - CM1 / CM2 : Reynald CHILD. 
              Jean-Brice ROUSSEAUX 

Commission :  BIBLIOTHEQUE   
 Rectificatif : Lors de l’impression précédente une erreur s ‘est glissée concernant les gagnants du 
concours de poésie. Il  fallait lire : 
 Catégorie 6 à 8 ans :      Catégorie 9 à 11 ans : 
  - 1er prix : Eléna LEITE      - 1er prix : Kévin LEMAITRE 
  - 2ème prix : Corentin CROCHET    - 2ème prix : Laurine RENAUDIN 
  - 3ème prix : Laurianne CROCHET    - 3ème prix : Antoine PRZYGONSKI 
  En partenariat avec la bibliothèque de prêt de la Marne, la bibliothèque municipale de Verzenay 
organise un concours (questionnaire à remplir sur place) dans le cadre de lire en fête qui aura lieu du 17 Sep-
tembre au 21 Octobre. Thème de cette année  : « Les Animaux »  dans le langage courant, la littérature et l’art. 
La cérémonie de remise des prix aura lieu le Vendredi 18 Novembre 2005 à 18h30. Parallèlement une exposi-
tion sur les ours sera visible à la bibliothèque. Les nouveaux horaires sont indiqués en première page. 
 Petit rappel : le prêt de livres et de CD est gratuit.    

              Frédérique HATTE 

Rapport des commissions 

Le coin des Associations 
COMITE DES FETES 

La prochaine soirée du comité des fêtes se déroulera le lundi 31 octobre 2005 lors de la traditionnelle soirée 
d’HALLOWEEN au Caveau St Vincent de Verzenay, à partir de 22h00. A vos déguisements pour de nombreux 
lots et cadeaux. 

Association « ART ET CREATION » 
L’association réouvrira ses portes le mercredi 14 septembre 2005 à 20 h 00 à la petite salle à coté du bureau de 
l’ADMR. les adeptes du bricolage en tout genre (serviette collée, 3D,patchwork, vases, compositions florales, 
bijoux…) ainsi que les novices sont les bienvenus. Pour tout renseignement, téléphoner à Valérie LACOMBE au 
03.26.49.46.41 

Association Gym VERZENAY 
 L’association de gymnastique de VERZENAY reprendra ses cours le lundi 12 septembre à 19 h : Gym détente, 
gym tonique, gym de posture, cours fessiers-abdos-cuisses, culture physique, stretching et relaxologie. 
Pour tout renseignement, rendez vous sur place à la salle des fêtes, rue Arnould QUENARDEL ou téléphoner 
au 03.26.49.45.62 après 18 h. VENEZ NOMBREUX.    

VERZENAY FOOTBALL CLUB 
          
 

L’équipe du  Verzenay Football Club a commencé la nouvelle saison dimanche 4 septembre par un match de 
coupe gagné par forfait (3-0) contre l’équipe de REIMS ATLAS. 
Voici le calendrier du début de saison :  
11/09: CRUGNYFC/VERZENAY  25/09 :VERZENAY /ISLES SUR SUIPPES  
09/10 : WARMERIVILLE 2/VERZENAY 23/10: VERZENAY/REIMS AMCIR2 
30/10:ORGEVAL A.S.1 / VERZENAY 06/11: VERZENAY /REIMS ETUDIANT 
13/11: BAZANCOURT SC2 / VERZENAY 
 

Le Verzenay FC donne rendez vous à tous ses fidèles supporters au terrain les dimanches où les matchs ont 
lieu à VERZENAY. VENEZ NOMBREUX 



Les Services de Garde L’Agenda 
 

 GARDE DES INFIRMIERES  
 

 

Madame ROUSSEAUX: : du 05/09/0 au 18/09/05,  
( au 03-26-49-42-70 )  
 

Madame CREUSAT: du 19/09/05 au 02/10/05,  
( au 03-26-49-44-82 )  
 

Madame ROUSSEAUX: : du 03/10/05 au 16/10/05 
 

Madame CREUSAT:     du 17/10/05 au 30/10/05 
Madame ROUSSEAUX::  du 31/10/05 au 10/11/05 
 

Madame CREUSAT:     du 11/11/05 au 24/11/05 
PHARMACIES 

 

04/09/05:  Ph : Douadi– Sillery -03.26.49.15.16  

11/09/05:  Ph. :Phie du vignoble -Rilly 03.26.03.40.38 
 

18/09/05:  Ph. : Hatte – Verzenay -03.26.49.42.62 
25/09/05:  Phie du vignoble -Rilly 03.26.03.40.38   
La publication du service de garde des méde-
cins n’est plus autorisée. Pour connaître le mé-
decin de garde, téléphoner au 15  

 
13 septembre 

Réunion de Conseil Municipal 
 

31 octobre  
Soirée Halloween 

 
8 Novembre 

Réunion du Conseil Municipal 
 

12 Novembre 
Loto ADMR 

Le prochain bulletin paraîtra  
le 2 novembre 2005. 

COMITE DES FETES 
Le Barbecue / Concert du 14 juillet a réuni les jeunes et moins jeunes pour une fin d’après midi et une soirée 
bon enfant qui fut une réussite. Le jardin public se prête tout à fait à ce genre de manifestation.  
Les trois jours de la Fête Patronale se sont déroulés  sous le soleil. Le samedi soir restant de bonne tenue avec 
la sono music plus. L’orchestre « LES MARACAS »  nous a fait profité de ses talents pour le dimanche en fin 
d’après midi pour le bal apéritif réunissant un grand nombre de personnes pour un début de mois d’août, ainsi 
qu’en soirée. Le réveil du lundi matin fut difficile pour les garçons de fêtes, comme pour les vétérans (seulement 
10 joueurs pour un match réduit à son strict minimum, mais qui a vu la victoire des anciens. Le bal musette est 
venu conclure une fête patronale réussie. 
Le Comité des Fêtes , pour ces deux manifestations, tient à remercier tous les bénévoles, les garçons de fêtes, 
les donateurs, les commerçants de Verzenay, la Mairie, les riverains et les quartiers qui laissent leurs décora-
tions de Saint Jean jusqu’à la fête. Merci à tous.           
               Cyril DUTERNE 
 

AS VERZENAY 
L’association sportive de Verzenay a organisé du 30 juin au 17 juillet son tournoi annuel de tennis. Les lauréats 
de cette année sont: 
 
Open Dames: Audrey LOUIS 
Open Messieurs: Stéphane BRAU-ANTHONY 
Open + de 35 ans: Stéphane BRAU-ANTHONY 
Double Dames:Anne ROUSSEAUX  
   et Martine DURIN 
Double messieurs: Gauthier POINSSENET et  
   Romain PIERLOT 
 
Un repas convivial réunissant plus de 50 per-
sonnes a clôturé les quinze jours de compéti-
tion. Le comité remercie les généreux dona-
teurs et sponsors pour leurs lots et coupes, ain-
si que tous les bénévoles pour leur contribu-
tion. 
 
    Daniel DUTERNE 

Compte rendu d’actualité 



 
 
A.C – A.V.G – Anciens combattants     140 € 
          
Amis de Saint Vincent        610 € 
        
A.S. Verzenay (Tennis)        230 €  
         
Verzenay Football Club        230 € 
         
Longue Vie en Champagne       305 € 
 
Parents d’élèves des Écoles       230 € 
  
Art et Création          230 € 
 
A.C – A.V.G – Anciens combattants     140 €  
 
A.D.M.R           500 € 
 
Association coopérative scolaire (Centre Aéré)   1525 € 
 
Comité des fêtes          9300 € 
 
E.S.M.R            230 € 
 
Gym Verzenay          152 € 
 
Sapeurs Pompiers         915 € 
 
CNCV Résistance         46 € 
 
Prévention routiére         91 € 

Subventions aux associations 2005 


